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L’année judiciaire genevoise 
commence fort. Une nouvelle 
mise en prévention pour accepta-
tion d’un avantage se dessine pour 
Pierre Maudet. Le Ministère 
public a annoncé ce mardi avoir 
demandé au parlement une 
extension de la levée d’immunité 
afin de pouvoir poursuivre le 
ministre dans le cadre d’un volet 
supplémentaire. Celui des «pres-
tations financières» versées par 
le groupe hôtelier Manotel et dont 
le conseiller d’Etat a bénéficié 
alors qu’il était en fonction.

La première bombe avait éclaté 
le 30  août dernier avec une 
demande de levée d’immunité 
très détaillée du parquet et très 
largement votée par le Grand 
Conseil. Celle-ci visait alors trois 
«cadeaux». Le fameux voyage à 
Abu Dhabi, organisé par des 
hommes d’affaires actifs à Genève 
et offert par la maison du prince 
héritier de l’émirat. L’anniversaire 
fêté à L’Escobar, un établissement 
tenu par la même équipe, et dont 
la facture a connu un destin plutôt 
compliqué. Enfin, le sondage de 
campagne pour lequel des socié-
tés dirigées par les compagnons 
de voyage – Majid Khoury et 
Antoine Daher – ont versé quelque 
34 000 francs.

Philanthropie suspecte
Durant cette instruction, 

d’autres éléments sont apparus 
et ont suscité la curiosité des pro-
cureurs. L’existence de l’Associa-
tion de soutien à Pierre Maudet 
et du désormais fameux Cercle 
Fazy-Favon (sorte de trésor de 
guerre radical), ainsi que l’exa-
men de leurs comptes, ont révélé 
l’appui sonnant et trébuchant de 
Manotel au magistrat PLR. Ces 
virements ont atteint un montant 
de 105 000 francs, relève le com-
muniqué du parquet. Sur cette 
somme, 75 000 francs ont été ver-
sés alors que Pierre Maudet était 
déjà au Conseil d’Etat. La généro-
sité du groupe Manotel envers le 
ministre est si importante qu’elle 
en est visiblement devenue  
suspecte.

Le Ministère public veut aussi 
ajouter à sa liste des cadeaux pro-
blématiques l’apéritif organisé 
pour les 40 ans du ministre. Cet 
anniversaire, célébré le 6 mars 
2018 dans un des six hôtels du 
groupe, a réuni environ 200 per-
sonnes et coûté 20 000 francs.  
La facture des agapes a été réglée 
par Manotel, précise encore le 
communiqué.

La demande d’étendre la levée 
d’immunité à ces nouveaux élé-
ments n’est pas vraiment une 

surprise. En novembre dernier, 
les procureurs avaient perquisi-
tionné le siège du groupe hôtelier 
afin de mettre la main sur la docu-
mentation détaillant cette philan-
thropie inhabituelle. Signe que ce 
terrain du financement politique 
– bien que délicat – allait être 
exploré sous l’angle pénal. Il ne 
manque plus que l’aval du Grand 
Conseil.

Agenda des opérations
Cette requête complémentaire 

s’avère indispensable, car les faits 
sont distincts de ceux qui avaient 
motivé la première levée d’immu-
nité de Pierre Maudet. La nouvelle 
demande d’autorisation de pour-
suivre le conseiller d’Etat pour un 
délit commis dans l’exercice de 
ses fonctions devra effectuer le 
même chemin que la précédente.

Le président du Grand Conseil, 
Jean Romain, a d’ores et déjà éta-
bli l’agenda des opérations. «Le 
Bureau se réunit ce jeudi et trans-
mettra la requête à la commis-
sion législative qui siège le 11 jan-
vier. Pierre Maudet pourra être 
convoqué la semaine suivante 
afin d’être entendu et le vote du 
Grand Conseil devrait avoir lieu 
le 25 ou le 31 janvier.» On imagine 
mal le parlement, déjà très 
remonté contre les cadeaux reçus 
par le ministre, refuser l’ajout de 
ce volet.

Contactés,  les avocats du 
conseiller d’Etat, Mes Grégoire 
Mangeat et Fanny Margairaz, sou-
lignent «que les éléments relatifs 
à Manotel sont connus depuis 
plusieurs semaines et que cet 
élargissement de la demande 
d’immunité était attendu et 
nécessaire pour que le Ministère 
public puisse mener son enquête 
sur ces faits». La défense ajoute: 
«Sur le fond, Monsieur Maudet 
conteste très fermement avoir 
violé la loi.»

A la tête de Manotel
Le groupe Manotel a été fondé 

par Omar Danial. Cet ancien beau-
frère de Majid Khoury a également 
investi dans le projet d’une école 
privée suisse à Dubaï. En mai 2015, 
l’établissement avait reçu la visite 
d’une délégation économique 
emmenée par Pierre Maudet. La 
société d’Omar Danial, Finial Capi-
tal, détient la moitié des actions du 
groupe hôtelier qui se concentre 
sur des établissements trois et 
quatre étoiles basés sur la rive 
droite. L’autre actionnaire, JER 
Partners, est une société spéciali-
sée dans la gestion de produits 
financiers et immobiliers.

Quant à Paul Muller, le PDG de 
Manotel, ancien président de 
Genève Tourisme, il s’est exprimé 
récemment dans les colonnes du 

quotidien Le Courrier au sujet des 
versements. Ce dernier souligne 
que les dons (dont il conteste l’am-
pleur) se sont étalés sur six ans et 
trois campagnes électorales. 
Ceux-ci visaient à soutenir l’ac-
tion, non pas d’un parti, mais d’un 
candidat qui a beaucoup fait en 
matière de sécurité. «Nous avons 
quelque chose à gagner chaque 

fois que l’on travaille pour amé-
liorer la destination Genève. Si 
elle se porte bien, Manotel se 
porte bien», explique encore Paul 
Muller dans cet entretien.

Préoccupation touristique
Force est de constater que le 

groupe Manotel a eu des raisons 
de se féliciter de ce «sponsoring» 

politique. Presque oubliée, la 
sécurité. A la veille des dernières 
élections, le tourisme est devenu 
l ’u n e  d e s  p ré o c c u p at i o n s 
majeures du conseiller d’Etat.

En février 2018, dans une inter-
view accordée au Temps, exclusi-
vement sur ce thème, Pierre  
Maudet disait ainsi vouloir  révo-
lutionner la Genève touristique. 

Il s’inquiétait des nuitées qui 
stagnent et annonçait l’organisa-
tion des états généraux du tou-
risme réunissant une centaine 
d’acteurs du secteur. «Ouvrir  
la nouvelle législature avec ce  
dossier sera très stimulant», 
confiait-il encore. C’était avant  
le séisme politique et les affres 
judiciaires. n
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Un volet Manotel alourdit l’affaire Maudet
ENQUÊTE  La procédure pénale devrait s’enrichir d’une nouvelle mise en prévention relative aux soutiens financiers dont a bénéficié 
le ministre genevois. Pour ce faire, le Grand Conseil devra accepter une extension de la levée d’immunité

«Nous n’avons pas besoin de plus d’inter-
dictions», résument les membres du comité 
«Non à l’initiative extrême contre le mitage». 
Issus des rangs du PDC, de l’UDC, du PBD, 
des Vert’libéraux et de l’USAM – la faîtière 
des PME suisses – ils s’engagent contre l’ini-
tiative des Jeunes Verts sur laquelle le 
peuple sera appelé à se prononcer le 
10 février. Celle-ci désire interdire l’accrois-
sement des zones à bâtir en Suisse et obliger 

la compensation de toute nouvelle parcelle 
constructible par l’instauration d’une sur-
face agricole de taille équivalente. Seul un 
ouvrage d’«intérêt public» pourrait déroger 
à la règle. L’initiative est jugée «superflue et 
nuisible» par le comité d’opposition, qui 
bénéficie du soutien de l’Union suisse des 
paysans, d’Economiesuisse et des gouver-
nements des 26 cantons. Le PLR devrait 
également rejoindre ses rangs.

«Personne n’est en faveur du mitage», 
souligne d’emblée le comité d’opposition. 
Toutefois, dit Christine Bulliard-Marbach, 
conseillère nationale (PDC/FR) et prési-
dente du Groupement suisse des régions de 
montagne, «la diminution des zones à bâtir 
ferait exploser les prix de l’immobilier, les 
places de travail se raréfieraient et l’exode 

rural des jeunes et des familles exploserait». 
Les cantons périphériques ne sont pas des 
musées à ciel ouvert, souligne-t-elle. Pour 
conserver leur tissu économique, l’idée 
d’«intérêt public» comme seule exception 
à la construction hors zone attitrée est pro-
blématique, relève le conseiller national 
haut-valaisan Franz Ruppen (UDC): «Le 
concept est flou, dit-il. Pensez à un nouveau 
restaurant de montagne: est-ce d’intérêt 
public? Je pense que oui. Dans les Alpes, on 
vit du tourisme. Mais je doute que les ini-
tiants partagent mon avis.»

La nonchalance n’est pas une option
Autre point de friction, la révision de la 

LAT approuvée par 63% des Suisses en mars 
2013 n’a pas encore été entièrement mise 

en œuvre. Or, rappelle le comité, celle-ci 
vise justement à «garantir un développe-
ment plus compact du milieu bâti et à pré-
server le paysage». L’initiative est donc 
hâtive, dénoncent ses membres. «C’est 
comme si vous changiez les règles d’un 
match de football alors qu’il a déjà com-
mencé», s’insurge Franz Ruppen, «das geht 
nicht!». Enfin, «l’inquiétude et la conster-
nation» sont également partagées par les 
entrepreneurs, qui revendiquent la possi-
bilité de pouvoir «agrandir leur site sans 
faire face à des contraintes administratives 
invraisemblables», ainsi que par les régions 
frontalières. Notamment le Tessin: «A 20 
kilomètres au sud de Lugano, le prix du 
terrain est vingt fois plus bas!» s’alarme le 
conseiller national et président de la 

chambre de commerce transalpine, Fabio 
Regazzi (PDC/TI). «Je suis profondément 
préoccupé.»

Selon un premier sondage paru en 
décembre dernier, l’inquiétude est justifiée 
chez les opposants à l’initiative puisque 
63% des sondés s’y sont déclarés favorables. 
«Les initiatives démarrent bien souvent 
sur les chapeaux de roues avant de faire 
long feu», tempère Franz Ruppen. Mais le 
Valaisan sait qu’il vaut mieux ne pas 
prendre la situation à la légère. «En 2013, 
lors de la Lex Weber (acceptée à 50,6%), 
nous avions dormi. Cette fois-ci, nous 
allons nous battre pour gagner.»  n
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Les adversaires de l’initiative contre le mitage dégainent
VOTATION DE FÉVRIER  Le 10 février, 
le peuple votera sur un moratoire natio-
nal sur les zones à bâtir. Surpris par l’ac-
ceptation de la Lex Weber il y a sept ans, 
les opposants à un nouveau durcissement 
des règles d’aménagement du territoire 
comptent cette fois-ci bien s’imposer

Dans le sillage de l’affaire Maudet, les syn-
dicats de police tentent de faire annuler la 
loi entérinant la réorganisation des forces 
de l’ordre à Genève, votée le 8 mars 2015. «Ce 
scrutin, adopté avec 54 voix d’écart seule-
ment, doit être annulé et répété», conclut 
une lettre confidentielle adressée le 
17 décembre 2018 au Conseil d’Etat à l’atten-
tion de son président par deux avocats 
représentant les présidents du Syndicat de 
la police judiciaire et celui de l’Union du 
personnel du corps de police, ainsi qu’un 
ancien responsable, qui avait porté la cam-
pagne à l’époque du vote.

Le Conseil d’Etat a validé le résultat de ce 
scrutin populaire par un arrêté datant du 
3 février 2016. «Nous venons […] vous saisir 
d’une demande de reconsidération quant à 

la validité et conformité au droit du dérou-
lement du scrutin», écrivent les hommes de 
loi. Pierre Maudet est actuellement sous 
enquête pénale pour «acceptation d’un avan-
tage» à la suite de son voyage controversé à 
Abu Dhabi. Selon les avocats, trois éléments 
sont apparus, qui justifient leur demande.

Bulletins vierges
Ils ont lu le premier dans 20 minutes daté 

du 11 décembre 2018. Le gratuit rappelait 
qu’une candidate aux élections du printemps 
dernier avait été arrêtée en avril 2018, alors 
qu’elle cherchait à soutirer de l’argent à un 
colistier contre des bulletins de vote vierges. 
Devant la justice, elle a prétendu que deux 
hommes se sont vantés auprès d’elle de récol-
ter du matériel de vote. L’un d’eux lui aurait 
même dit que cette pratique aurait permis 
de faire la différence, le 8 mars 2015.

Deuxième argument: lors de son audition 
par le Ministère public du 5 décembre 2018 
dont Le Temps a publié des extraits, Antoine 
Daher, prévenu au même titre que Pierre 

Maudet, a affirmé avoir aidé des personnes 
à voter en faveur de l’élu PLR. Il a envoyé des 
images des bulletins concernés au politicien 
pour le confirmer.

Intervention pécuniaire
Enfin, la campagne en vue de la votation 

du 8 mars 2015, a été en partie financée par 
une association, le Cercle Fazy-Favon. On 
sait que Pierre Maudet avait la signature sur 
le compte de cette association. Cette situa-
tion lui aurait «permis d’intervenir dans le 
scrutin en violation de son devoir de 
réserve», concluent les avocats.

Si le scrutin populaire date, «c’est le fonc-
tionnement de notre démocratie qui est en 
jeu», se contente de dire Me Jacques Roulet. 
Le Conseil d’Etat ne s’étant pas réuni depuis 
la réception de cette lettre, il n’a aucun com-
mentaire à formuler, nous a fait savoir sa 
porte-parole. n
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GENÈVE  Les syndicats de police ont man-
daté deux avocats pour demander au Conseil 
d’Etat d’annuler le scrutin du 8 mars 2015 
qui avait vu le peuple préférer, à 54 voix 
près, la réforme menée par Pierre Maudet

Les syndicats veulent faire annuler la loi sur la police
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